
 

 
Leviers organisationnels pour appuyer les interventions 
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COMITÉ DE RÉGULATION ÉCOLE  
ENSEIGNANT-TES-DIRECTION 

COMITÉ MULTIDISCIPLINAIRE 
  

 
• Essai d’outils ou de stratégies 

en consignant les résultats 
• Implication de la TES en rôle-

conseil (observation, partage, 
co-enseignement) 

• Communication avec les 
parents 

• Lecture des dossiers des élèves 
• Consignation des observations 

initiales de l’enseignant ou de 
l’éducateur 

 
• Plan d’aide ou plan d’intervention 
• Séquence d’intervention 
• Implication de la 

psychoéducatrice en rôle-conseil 
• Approche fonctionnelle 
• Communication avec les parents 
• Ouverture du dossier TES 
• Organisation du milieu pour 

l’apaisement (lieu, protocole, 
utilisation) 

 
• Possibilité de PSII 
• Régulation du plan 

d’intervention 
• Évaluation fonctionnelle 
• Mise en place de protocoles 

(CPI, supension, intimidation, 
toxico, évitement scolaire) 

• Possibilité d’évaluations 
standardisées 

• Collaboration avec l’équipe 
multidisciplinaire et les parents 


